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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 25 octobre 2011 à  20 heures à 
la salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Lucie Désilets, Denise Girard, Michelle Laguë, 
Colette Larose, Nicole Leblanc, Lise Paquette et Chantale T. Renaud 
 
MM Claude Denis, Roch Dumont, Michel Gervais, Normand Héroux, Benoît 
Laganière, Nicolas Léonard, Serge Mainville, Gaëtan Paquet, Michel Parent, 
Jean-Claude Rousseau et Gilles Roy 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Lucie Désilets. 
 
COMMISSAIRE REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du primaire: M. Sorin Sterescu 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Mme Chantal Boisselle, représentante des parents au secondaire  
MM Alain Filion et Sylvain Lévesque 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
M. Daniel Ouimet, directeur général adjoint 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Nicole Breault, directrice du Service de la formation professionnelle et 
de l’éducation des adultes 
Mme Sophie Lussier, directrice par intérim du Service des ressources 
humaines 
M. Denis Sylvestre, directeur du Service des ressources financières 
M. Pierre Vocino, directeur du Service de l’organisation et du transport 
scolaire 
Madame Johanne Caron, directrice adjointe du Service des ressources 
financières 
Mme Louise Nadon, directrice adjointe du Service des ressources matérielles 
Mme Chantale Lizotte, agente d’administration du Service des ressources 
matérielles 
Mme Annie Massicotte, conseillère en communication au Service du 
secrétariat général, des affaires corporatives et des communications 
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Mme Carmen Poulin, invitée 
Mme Johanne Lacroix et M. Rhéal Brunet, de la firme de vérificateur Brunet 
Roy Dubé, comptables agréés 
 
 

 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

La présidente, Mme Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 15.  
 
 

17-CC-2011-2012 

 

MME MARTINE TREMBLAY DU CFP PIERRE-DUPUY – FINALE 
NATIONALE CONCOURS CHAPEAU, LES FILLES! - PRIX MÉTIERS DE LA 
CONSTRUCTION  

CONSIDÉRANT que madame Martine Tremblay, finissante au programme de 
carrelage du Centre de formation professionnelle Pierre-Dupuy, a remporté le 
Prix Métiers de la construction remis par la Commission de la construction du 
Québec, dans le cadre de la finale nationale du concours Chapeau, les filles! 
accompagné d’une bourse de 2 000 $; 
 
CONSIDÉRANT que cet honneur témoigne des grandes qualités de Mme 
Tremblay telles que la volonté, la persévérance et la ténacité; 
 
CONSIDÉRANT que Chapeau, les filles ! reconnaît ces qualités et 
récompense les efforts et la réussite de femmes qui ont opté pour une 
formation menant à un métier traditionnellement exercé par les hommes, qu'il 
valorise le choix de ces étudiantes qui ont décidé de sortir des sentiers battus 
et de prendre leur place dans des secteurs typiquement masculins;  
 
CONSIDÉRANT que l'honneur reçu par Mme Tremblay contribue au 
rayonnement de la Commission scolaire Marie-Victorin, dont le Centre de 
formation professionnelle Pierre-Dupuy, et de l'école publique;   
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nicole Leblanc: 
 
QUE le Conseil des commissaires félicite et honore madame  Martine 
Tremblay en lui remettant un certificat de mérite officiel. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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18-CC-2011-2012 

 

MME SYLVIE TURCOTTE DU CFP PIERRE-DUPUY – FINALE NATIONALE 
CONCOURS CHAPEAU, LES FILLES ! - PRIX ESPRIT D'ENTREPRISE 

CONSIDÉRANT que madame Sylvie Turcotte, étudiante au Centre de 
formation professionnelle Pierre-Dupuy au programme charpenterie-
menuiserie, a remporté le Prix Esprit d'entreprise du ministère du 
Développement économique, de l'Innovation et de l'Exportation, dans le cadre 
de la finale nationale du concours Chapeau, les filles! accompagné d’une 
bourse de 2 000 $; 
 
CONSIDÉRANT que cet honneur témoigne des grandes qualités de Mme 
Turcotte telles que le courage, la persévérance, la détermination et l’esprit 
d’entrepreneuriat; 
 
CONSIDÉRANT que Chapeau, les filles ! reconnaît ces qualités et 
récompense les efforts et la réussite de femmes qui ont opté pour une 
formation menant à un métier traditionnellement exercé par les hommes, qu'il 
valorise le choix de ces étudiantes qui ont décidé de sortir des sentiers battus 
et de prendre leur place dans des secteurs typiquement masculins;  
 
CONSIDÉRANT que l'honneur reçu par Mme Turcotte contribue au 
rayonnement de la Commission scolaire Marie-Victorin, dont le Centre de 
formation professionnelle Pierre-Dupuy, et de l'école publique;   
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Gervais: 
 
QUE le Conseil des commissaires félicite et honore madame Sylvie Turcotte 
en lui remettant un certificat de mérite officiel. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

19-CC-2011-2012 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par M. Sorin Sterescu: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en devançant le point 11.1 – États financiers 
2010-2011 et rapport du vérificateur externe avant le point 6.1 et de 
renuméroter, en conséquence, les autres points. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
L'ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion     

1.1  Activité de reconnaissance 
1.1.1 Mme Martine Tremblay du CFP Pierre-Dupuy – Finale nationale 

concours Chapeau, les filles! - Prix Métiers de la construction  
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1.1.2 Mme Sylvie Turcotte du CFP Pierre-Dupuy – Finale nationale 
concours Chapeau, les filles ! - Prix Esprit d'entreprise  

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux: 

3.1  Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 27 septembre 2011  

4. Parole aux élèves 
5. Questions orales du public 
6. Affaires du Service des ressources financières  

6.1  États financiers 2010-2011 et rapport du vérificateur externe  
7. Affaires de la Direction générale  

7.1  Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs    
7.2  Nomination à la direction du Service des ressources humaines  

8. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
communications  
8.1  Nomination de deux scrutateurs pour l’élection des membres du 

Comité exécutif  
8.2  Élection des membres du Comité exécutif  
8.3  Nomination d’un délégué et d’un substitut au Conseil général de la 

FCSQ  
8.4  Conseils d’établissement des centres - nomination des représentants 

milieux socio-économiques, sociocommunautaires et des entreprises  
8.5  Demande de révision de décision – élève E.S.  

9. Affaires du Service des ressources éducatives 
10. Affaires du Service des ressources humaines 
11. Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire  

11.1  Plan d’action CSMV – rapport du vérificateur général sur le transport 
scolaire  

11.2  Plan d’organisation scolaire au secondaire – orientations  
12. Affaires du Service des ressources matérielles  

12.1  Octroi de contrat – entretien des espaces de verdure  
13. Affaires du Service des technologies de l’information  
14. Service de la formation professionnelle et de l'éducation des adultes   
15. Autres points 

15.1  Protecteur de l’élève 
16. Questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Parole aux commissaires représentant les parents 
19. Ajournement ou clôture de la séance 

 
 

20-CC-2011-2012 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU        
27 SEPTEMBRE 2011 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 27 septembre 2011 soit adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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PAROLE AUX ÉLÈVES 

Aucun élève n’a pris la parole. 
 
 

 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Deux personnes ont pris la parole.  Un document est déposé. 
 
 

21-CC-2011-2012 

 

ÉTATS FINANCIERS 2010-2011 ET RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 
EXTERNE 

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 286 de la Loi sur l’instruction 
publique, toute commission scolaire doit soumettre le rapport financier annuel 
accompagné du rapport de vérification au Ministre; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de travail du Conseil des commissaires a 
recommandé l’acceptation du rapport financier de l’exercice 2010-2011; 
  
CONSIDÉRANT que les revenus totaux de l’exercice s’élèvent à           
339 317 490 $ et que les dépenses correspondantes sont de 337 322 167 $ 
laissant un surplus d’exercice de 1 995 323 $; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Normand Héroux : 
 
QUE le rapport financier de la Commission scolaire Marie-Victorin pour 
l’exercice financier 2010-2011 et le rapport de vérification correspondant 
soient acceptés. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 
 
REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Le directeur général présente la reddition de comptes sur sa délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 22 septembre 2011 au 20 octobre 2011. 
 
 

22-CC-2011-2012 

 

NOMINATION À LA DIRECTION DU SERVICE DES RESSOURCES 
HUMAINES 

CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire Marie-Victorin doit pourvoir le 
poste de direction du Service des ressources humaines; 
 
CONSIDÉRANT QU’un comité de sélection a été formé afin de procéder à la 
sélection de la candidate ou du candidat et de formuler au Conseil des 
commissaires sa recommandation; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection recommande à l’unanimité la 
nomination de Mme Sophie Lussier; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Leblanc : 
  
QUE Mme Sophie Lussier soit nommée au poste de directrice du Service des 
ressources humaines de la Commission scolaire Marie-Victorin; 
 
QUE la date d’entrée en fonction de Mme Sophie Lussier à ce poste soit fixée 
au 26 octobre 2011; 
 
QUE les conditions d’emploi soient celles prévues au Règlement déterminant 
certaines conditions de travail des cadres des commissions scolaires et du 
Comité de gestion de la taxe scolaire de l’Île de Montréal.  
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

23-CC-2011-2012 

 

NOMINATION DE DEUX SCRUTATEURS POUR L’ÉLECTION DES 
MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF 

CONSIDÉRANT la procédure d’élection adoptée lors de la séance du Conseil 
des commissaires du 27 octobre 2009 qui prévoit que les scrutateurs soient 
choisis parmi les commissaires parents ou, le cas échéant, parmi le personnel 
hors cadre ou le personnel cadre présent; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Gervais: 
 
QUE M. Sorin Sterescu  et M. Daniel Tremblay soient désignés pour agir à 
titre de scrutateurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 
 
ÉLECTION DES MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF 

CONSIDÉRANT  la résolution no. 29-CC-2007-2008 adoptée lors de la 
séance spéciale du Conseil des commissaires du 13 novembre 2007,  
déterminant le nombre de membres du Comité exécutif à neuf (9)  membres 
incluant la présidence et les deux commissaires représentant le Comité de 
parents; 
 
CONSIDÉRANT la résolution no. 30-CC-2007-2008 adoptée lors de cette 
même séance spéciale déterminant la durée du mandat des membres du 
Comité exécutif, autre que celle de la présidence et des commissaires 
parents, à une (1) année; 
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CONSIDÉRANT la procédure d’élection adoptée par la résolution no 24-CC-
2009-2010 lors de la séance du Conseil des commissaires du 27 octobre 
2009; 
 
Le président d’élection appelle les candidatures pour les 6 postes de membres 
du Comité exécutif : 
 

M. Roch Dumont propose Mme Colette Larose 
M. Jean-Claude Rousseau propose M. Normand Héroux 
M. Michel Parent propose Mme Chantale T. Renaud 
Mme Lise Paquette propose Gaétan Paquet 
M. Serge Mainville propose M. Roch Dumont 
M. Gilles Roy propose M. Michel Gervais 
M. Michel Gervais propose M. Gilles Roy 
M. Sorin Sterescu propose M. Benoît Laganière 
Mme Francine Chabot propose Mme Nicole Leblanc 
Mme Chantale T. Renaud propose M. Michel Parent 

 
Le président d’élection demande aux candidats s’ils acceptent d’être 
candidats. Seul M. Roch Dumont refuse. Le président  invite chaque candidat 
à s’adresser à tour de rôle aux commissaires.  Aucun candidat ne prend la 
parole. 
 
Le président d’élection procède à l’élection puisque le nombre de 
candidatures est supérieur à 6.  Les scrutateurs distribuent les bulletins de 
vote. 
 
Après le dépouillement des voix, le président d’élection déclare élues les 
personnes suivantes : 
 

M. Michel Gervais 
Mme Colette Larose 
M. Michel Parent 
Mme Chantale T. Renaud 
M. Gilles Roy 

 
Puisqu’il y a égalité de vote entre Mme Nicole Leblanc et M. Normand Héroux, 
un 2e

 
 tour est nécessaire. 

Les scrutateurs distribuent les bulletins de vote.   
 
Après le dépouillement des voix, le président d’élection déclare élue Mme 
Nicole Leblanc. 
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24-CC-2011-2012 

 

NOMINATION D’UN DÉLÉGUÉ ET D’UN SUBSTITUT AU CONSEIL 
GÉNÉRAL DE LA FCSQ 

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie‐Victorin peut, en vertu de 
l’article 5.1.1 des règlements généraux de la Fédération des commissions 
scolaires du Québec (FCSQ), nommer un délégué et un substitut au conseil 
général de la FCSQ;  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de ces règlements, la présidence de la 
Commission scolaire Marie‐Victorin est membre d’office du conseil général de 
la FCSQ, à moins que la Commission scolaire Marie‐Victorin désigne un autre 
représentant;  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de désigner un substitut qui pourra, si 
nécessaire, agir avec les mêmes droits et privilèges que ceux du délégué;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Roch Dumont :  
 
1º  de NOMMER la présidence pour agir à titre de délégué au conseil général 
 de la Fédération des commissions scolaires du Québec;  
 
2º  de NOMMER Mme Colette Larose pour agir, si nécessaire, à titre de 
 substitut pour remplacer la présidence au conseil général de la FCSQ, 
 avec les mêmes droits et privilèges que le délégué. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

25-CC-2011-2012 

 

CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT DES CENTRES - NOMINATION DES 
REPRÉSENTANTS MILIEUX SOCIO-ÉCONOMIQUES, 
SOCIOCOMMUNAUTAIRES ET DES ENTREPRISES 

CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 102 de la Loi sur l’instruction 
publique;  
 
CONSIDÉRANT les consultations menées auprès des groupes socio-
économiques et sociocommunautaires; 
 
CONSIDÉRANT la sollicitation faite auprès des entreprises de la région; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des directions des centres d’éducation 
des adultes et de formation professionnelle; 
 
CONSIDÉRANT que, malgré le processus de consultation et de sollicitation, 
des postes restent à pourvoir dans certains conseils d’établissement; 
 
CONSIDÉRANT que le mandat des représentants est d’une durée de 2 ans; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Francine Chabot : 
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QUE  les personnes suivantes soient nommées membres du conseil 
d’établissement des centres d’éducation des adultes et de formation 
professionnelle correspondant pour les années scolaires 2011-2012 et 2012-
2013 : 
 
• Centre d’éducation des adultes Antoine-Brossard 

o Groupes socio-économiques et sociocommunautaires 
 M. Sébastien Carignan, CJE Lapinière 

• Centre d’éducation des adultes LeMoyne-d’Iberville 
o Groupes socio-économiques et sociocommunautaires 
 Mme Odile Carrier, CJAD 
 Mme Liette Landry, SEMO-SDEM 

• Centre d’éducation des adultes des 16-18 ans 
o Groupes socio-économiques et sociocommunautaires 
 Mme Guylaine Turpin, Carrefour Jeunesse-emploi 

• Centre de formation professionnelle Charlotte-Tassé 
o Groupes socio-économiques et sociocommunautaires 
 M. Denis Rousseau, directeur de la  Croisée de Longueuil 
 Mme Caroline Gagnon, directrice du Carrefour Jeunesse-emploi 

o Groupe - Entreprises 
 Mme Hélène Guitard, Centre hospitalier CSSS Champlain-Lemoyne 
 Mme Viviane Landry, Centre hospitalier CSSS Pierre-Boucher 

• Centre de formation professionnelle Jacques-Rousseau 
o  Groupe – Entreprises 
 M. Gilles Coulombe, Imprimerie Soleil inc. 
 M. Jacques Deperriaux, Bistro le Méchant Loup 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

26-CC-2011-2012 
 
DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE E.S. 

CONSIDÉRANT la procédure relative aux demandes de révision de décision 
concernant un élève adoptée par le Conseil des commissaires lors de sa 
séance ordinaire du 23 janvier 2007 (résolution 44-CC-2006-2007); 
 
CONSIDÉRANT que l’élève adulte E.S. a déposé une demande de révision 
de la décision prise par la direction du Centre de formation professionnelle 
Pierre-Dupuy à l’effet de l’expulser de la formation en Électromécanique de 
systèmes automatisés (ESA); 
 
CONSIDÉRANT que la direction générale adjointe a confirmé la décision 
d’expulsion d’un élève adulte prise par la direction de ce centre;  
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CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a confié l’étude de cette 
demande de révision à un comité formé de commissaires et de la présidence, 
conformément à la procédure adoptée;  
 
CONSIDÉRANT que le comité a procédé à l’étude de cette demande de 
révision le 13 octobre 2011;  
 
CONSIDÉRANT que le comité chargé d’examiner la demande de révision a 
permis à l’ensemble des intervenants au dossier de faire valoir leur point de 
vue; 
 
CONSIDÉRANT les règles de fonctionnement adoptées par le conseil 
d’établissement du centre conformément à l’article 110.2 de la Loi sur 
l’instruction publique, lesquelles prévoient l’expulsion possible d’un élève en 
cas de contravention auxdites règles; 
 
CONSIDÉRANT que le caractère répétitif des absences et le manque 
d’assiduité générale dans la poursuite de ses études constituent une 
contravention aux règles de bon fonctionnement du centre et plus 
particulièrement à l’Engagement de l’élève signé par E.S.; 
 
CONSIDÉRANT que l’élève souhaite réintégrer le centre afin de poursuivre sa 
formation;  
 
CONSIDÉRANT que le comité formé par le Conseil des commissaires 
considère unanimement, à la lumière des informations reçues, que l’élève ne 
peut réintégrer le centre;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Colette Larose : 
  
1° QUE le Conseil des commissaires confirme la décision prise concernant 
 l’élève E.S. à l’effet de l’expulser du Centre de formation professionnelle 
 Pierre-Dupuy. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

27-CC-2011-2012 

 

PLAN D’ACTION CSMV – RAPPORT DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL SUR 
LE TRANSPORT SCOLAIRE 

CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire Marie-Victorin (CSMV) a été 
une des quatre commissions scolaires au Québec vérifiées par le Vérificateur 
général du Québec en ce qui concerne l’optimisation du transport scolaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la CSMV doit déposer auprès du Vérificateur général 
du Québec un plan d’action relatif à la mise en œuvre des recommandations 
de celui-ci et ce, avant le 4 novembre 2011;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nicole Leblanc : 



11 
C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  

C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  
S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  25  O C T O B R E  2011  

 

AD-03-01-05 – Procès-verbaux 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

 
QUE le Conseil des commissaires adopte le plan d’action relatif à la mise en 
œuvre des recommandations du Vérificateur général pour la Commission 
scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

28-CC-2011-2012 
 
PLAN D’ORGANISATION SCOLAIRE AU SECONDAIRE – ORIENTATIONS 

CONSIDÉRANT QUE le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
(MELS) prévoit une baisse de près de 1000 élèves au secondaire sur le 
territoire de la Commission scolaire Marie-Victorin pour les années scolaires 
2011-2012 à 2017-2018; 
  
CONSIDÉRANT QUE le Conseil des commissaires s’apprête à soumettre à la 
consultation un nouveau plan d’organisation scolaire au secondaire pour les 
années 2013-2014 à 2017-2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil des commissaires a décidé que des 
orientations devaient être déterminées préalablement à la démarche de 
consultation; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Benoît Laganière : 
 
QUE le Conseil des commissaires adopte les orientations qui seront à la base 
du prochain plan d’organisation scolaire au secondaire de la Commission 
scolaire Marie-Victorin. 
 
1.  Priorité à l’organisation des services éducatifs 
 

1.1   Le plan d’organisation scolaire doit prioritairement tenir compte 
des services éducatifs à dispenser aux élèves et de son 
organisation dans chaque école. 

 
1.2   Le Conseil des commissaires souhaite consolider et développer 

la qualité et la diversité de l’offre de services pour augmenter la 
proportion d’élèves inscrits à l’école publique, et offrir des voies 
motivantes accessibles à tous les élèves du territoire de la 
Commission scolaire Marie-Victorin. 

 
D’une part, il considère la classe ordinaire comme un lieu 
privilégié de réussite propice aux apprentissages et au 
développement de tous les élèves qui y étudient et encourage 
toute initiative permettant d’atteindre cet objectif. 

 
D’autre part, il favorise le développement de projets 
pédagogiques particuliers accessibles au plus grand nombre, en 
vue de toujours bonifier notre offre de services afin de répondre 
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aux besoins et attentes de la clientèle de l’ensemble du territoire 
de la CSMV et le cas échéant, d’une clientèle provenant d’autres 
commissions scolaires.  Il favorise également que le dévelop-
pement de ces projets pédagogiques particuliers se réalise dans 
un esprit de complicité et de complémentarité des 
établissements. 
 

1.3   La Commission scolaire Marie-Victorin favorise que les écoles 
soient ouvertes à leur communauté, mais cette ouverture 
n’implique pas nécessairement l’utilisation de locaux de l’école 
par la communauté.    L’utilisation éventuelle de locaux par la 
communauté n’est pas prise en compte dans l’élaboration du 
plan d’organisation scolaire. 

 
1.4    Si après l’élaboration du plan d’organisation scolaire, des locaux 

sont disponibles dans une école, leur utilisation par des 
organismes de la communauté est conditionnelle à leur 
compatibilité avec le projet éducatif de l’école et la sécurité des 
élèves. Une telle utilisation sur une base annuelle doit être 
approuvée par le conseil d’établissement. 

 
2.  
 

La capacité d’accueil 

2.1 Écoles secondaires 
 

La capacité d'accueil de chaque école secondaire se définit par le  
nombre de places-élèves. 

 
3.  

 
La Commission scolaire Marie-Victorin, une commission scolaire 

3.1  Le plan d’organisation scolaire doit prendre en compte que la 
Commission scolaire Marie-Victorin est une seule commission 
scolaire. 
 
En conséquence, le découpage des secteurs des écoles ne doit pas 
tenir compte des frontières des commissions scolaires qui existaient 
avant la création de la Commission scolaire Marie-Victorin en 1998, 
pas plus que des frontières des municipalités ou des 
arrondissements municipaux. 

 
4.  

 
Classes spécialisées 

4.1   Localisation des classes spécialisées au secondaire : 
Les classes spécialisées pour les élèves handicapés ou en difficulté 
d’adaptation au secondaire doivent être localisées en respectant les 
orientations suivantes : 

• Offrir les services le plus près possible du domicile de 
l’élève, en évitant d’ajouter des clientèles lourdes dans les 
milieux défavorisés. 
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• Regrouper quelques classes d’une même catégorie dans 
une même école, afin de favoriser une intégration sociale 
harmonieuse et d’assurer une continuité des services à 
l’élève durant son secondaire et afin de permettre une 
concentration en personnel professionnel et de soutien, pour 
que ces derniers puissent développer une expertise plus 
poussée. 
 

5.  
 

Localisation des classes d’accueil au secondaire 

5.1  Les classes d’accueil doivent être localisées en respectant les 
orientations suivantes : 

•     Offrir les services le plus près possible du domicile de  
      l’élève. 
•     Regrouper quelques classes dans la même école, afin de 

favoriser une intégration sociale harmonieuse et d’assurer la 
qualité des services aux élèves et afin de permettre au 
personnel des écoles concernées de développer une 
expertise plus poussée. 
 

6.  
  

Les secteurs des écoles secondaires 

6.1   Les secteurs des écoles secondaires doivent être établis en tenant 
compte de la capacité d’accueil de l’école et des projets 
pédagogiques particuliers offerts aux élèves des autres secteurs. 

 
6.2  Il appartient au Conseil des commissaires d’autoriser les demandes 

de dérogation nécessaires aux projets pédagogiques particuliers et 
d’autoriser les écoles à vocation particulière ainsi que le nombre de 
places qui leur sont réservées. 

 
6.3  En ce qui concerne les projets pédagogiques particuliers non 

reconnus par le MELS,  l’acceptation d’élèves en choix-école ne 
peut s’effectuer que pour combler des groupes existants, sans 
réduire la capacité d’accueil de l’école. 

 
6.4  En ce qui concerne les projets pédagogiques particuliers reconnus 

par le MELS et permettant d’accueillir des élèves hors territoire, 
l’acceptation d’élèves en choix-école peut s’effectuer en créant de 
nouveaux groupes, mais sans réduire la capacité d’accueil de 
l’école. 

 
7.  
 

Impacts financiers 

7.1  Le projet de plan d'organisation scolaire doit tenir compte de la 
perte  de subventions due à la baisse significative et continue de la 
clientèle. 
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Des alternatives doivent être envisagées pouvant aller jusqu'à des 
fermetures d'école, afin d'assurer le maintien de services éducatifs 
de qualité en fonction des  ressources financières disponibles. 
 

8.  
 

Plusieurs scénarios possibles de consultation 

         8.1  Le plan d’organisation scolaire prévoit, lorsque pertinent, plus d’un  
scénario à soumettre à la consultation, pour une partie donnée du 
territoire de la commission scolaire. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

29-CC-2011-2012 
 
OCTROI DE CONTRAT – ENTRETIEN DES ESPACES DE VERDURE 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à un 
appel d’offres public afin d’établir un partenariat avec un prestataire de 
services pour l’entretien des espaces de verdure du parc immobilier de la 
Commission scolaire, dont l’échéance était fixée au 18 octobre 2011; 
 
CONSIDÉRANT la possibilité que le montant des dépenses relatives à 
l’entretien des espaces de verdure du parc immobilier de la Commission 
scolaire dépasse 500 000 $ au cours des trois prochaines années; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 5.3.1.3 de la Politique d’achat relative aux 
contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de construction 
établit que « pour tout achat de 100 000 $ et plus, le recours à la 
concurrence par appel d’offres public est requis »; 
 
CONSIDÉRANT que cinq (5) prestataires de services se sont procuré le 
cahier de charges; 
 
CONSIDÉRANT que trois (3) prestataires de services ont déposé une 
soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles 
à la suite de l’analyse des soumissions; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Benoît Laganière : 

1° QUE le contrat à exécution sur demande relatif à l’établissement d’un 
partenariat avec un prestataire de services pour l’entretien des 
espaces de verdure du parc immobilier de la Commission scolaire 
soit octroyé à « Franclair inc. » pour un montant approximatif de 
462 351 $, pour une période de trois (3) ans, soit pour les étés 2012, 
2013 et 2014, se terminant au plus tard le 30 novembre 2014 dans 
toutes les éventualités, selon le tableau comparatif d’ouverture des 
soumissions du 18 octobre 2011 déposé par le Service des 
ressources matérielles; 
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2° QUE le directeur intérimaire du Service des ressources matérielles 
soit autorisé à signer le contrat à exécution sur demande et à 
intervenir pour et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin. 

Adoptée à l’unanimité 

 
 

 
AUTRES POINTS 

Aucun autre point n’est traité. 
 
 

 
 
PROTECTEUR DE L’ELEVE 

Aucun rapport n’est traité. 

 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 

 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES 

Deux commissaires ont pris la parole. 
 
 

 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS 

Le commissaire représentant les parents au primaire a pris la parole. 
 

 
 
AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin à 21 h 50. 
 

  
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                    Présidente                                      Secrétaire générale 
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